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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

ARRÊTÉ DU 08 FÉVRIER 2022 MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 21 DÉCEMBRE 2021
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE A M. STÉPHANE BURON

DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU FINISTÈRE
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE,

DE MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux marchés publics ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions modifiée, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organi-
sation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU Le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009, modifié relatif aux directions départemen-
tales interministérielles ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, modifié relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de préfet
du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-04-06-00009 du 06 avril 2021 portant organisation de la 
direction départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l’arrêté ministériel du 6 décembre 2021 portant nomination de M. Stéphane BURON en
qualité de directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Finis-
tère à compter du 1er janvier 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2021 donnant délégation de signature à M. Stéphane
BURON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère en matière d’or-
donnancement secondaire, de marchés publics et accords-cadres ;
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Considérant la situation d’urgence des éleveurs de porcs ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1     : Délégation de signature est donnée à M. Stéphane BURON, directeur départemental des
territoires et de la mer du Finistère, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des subventions sur
le BOP 149, liées à la crise porcine.

ARTICLE  2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Bretagne  et  d’Ille-et-Vilaine,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Morbihan,  la
directrice  départementale  des  finances  publiques  du  Finistère  et  le  directeur  départemental  des
territoires et  de la mer du Finistère sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  bénéficiaire  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Finistère.

Le Préfet,

Signé

Philippe MAHÉ
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